
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 28 JUIN 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ
Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine, CORRE Michel, CRENN Jean, CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie,
HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LEBALLEUR
Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MASCLEF Evelyne,  MOULLEC Yvan,  PAGE
Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,
SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  LE SAUX Jean-Luc,  OLLIVIER
Muriel

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
FORTIN Laurence (pouvoir à LEBALLEUR Pierre)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TRMAL Marie-France)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
MORVAN Henri (pouvoir à CORNILY Karine)
OMNÈS Elisabeth (pouvoir à CUNIN Marie-José)
RIOU Michel (pouvoir à ROUBY Solenn)
CALVEZ Gilles (pouvoir à MAHÉ Marie-Line)

Absents
LE GUEN Jean-René, MERDY Marie-Thérèse





Conseil de Communauté du 28 juin 2019

Délibération n°DCC2019_102

Objet Garage  mutualisé  :  convention  d'accès  au  service  garage  pour  des
organismes  ou  collectivités  extérieures  (hors  ville  de  Landerneau)  et
tarification de prestations.

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Services techniques

Thème Mutualisations

Patrick LECLERC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
La Communauté en relation avec la Ville de Landerneau a porté la création d’un garage
mutualisé  pour  gérer  la  flotte  de véhicules  et  matériels  de tous  types,  soit  plus  de 100
véhicules et matériels, sans compter les petits matériels thermiques (débroussailleuses...).
L’activité «  garage » a débuté en 2017 dans sa configuration actuelle sur le seul site de St
Ernel.
Dès le début 2019, le programme de renouvellement des bennes à ordures ménagères a
réduit significativement les entretiens curatifs.
Depuis le transfert de gestion des compétences eau potable et assainissement au 1er janvier
2019 à la SPL Eau du Ponant, celle-ci fait appel au garage pour l’entretien de sa flotte basée
à Landerneau.
En complément de cette activité qui vient compenser en partie le départ du SPAC et du
SPANC, s’ouvre la possibilité d’assurer des prestations aux communes du territoire. Cette
nouvelle orientation suppose une convention et une grille tarifaire adaptées à ces prestations
qui peuvent rester ponctuelles.
La  convention  jointe  en  annexe  définit  les  conditions  d’accès  au  service,  les  droits  et
obligations des contractants ainsi que les conditions de tarification.
Six  tarifs  constituent  la  base  proposée  de  facturation  des  interventions  assurées par  le
service pour les collectivités (communes de la communauté hors ville de Landerneau) et
organismes :
7.01 Main d’œuvre frais divers qui couvrent :

• frais de personnel (012),
• charges de fonctionnement  (011),  non couverts  par  des  ordres de réparation,

déduction faite des articles 60632, 61551 et 61558, et hors frais spécifiques valise
diagnostic,

• amortissement  des  équipements  et  des  matériels  sur  la  base  d’un  tableau
d’amortissement mis à jour annuellement,
réparti sur un volume horaire de 4 821 heures et facturé au temps passé,

7.02     :   Fournitures qui concernent  l’ensemble des pièces ou prestations faisant  l’objet  de
devis de prestataires extérieurs facturé à l’euro près :
7.03     :  consommables couvrant  les  petites fournitures non ventilables à l’unité  et  facturé
forfaitairement,
7.04     : recyclage des déchets facturés forfaitairement, 
7.05     :   valise diagnostic facturée forfaitairement, 
7.06     :   Le contrôle technique, hors prestation du contrôleur technique facturée directement
au titulaire de la carte grise, comprend la prise de rendez-vous la préparation de la visite et
l’éventuelle contre-visite valorisée sur la base du temps passé.
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La grille tarifaire proposée pour 2019 s’établit comme suit :

Désignation : Section 7 .01 Tarif horaire

Main d’oeuvre – Frais divers (hors 60632, 61551, 61558
et frais de maintenance valise diagnostic) sur la base des
heures réellement effectuées

37 €

Désignation : Section 7.02 Base devis

Fournitures réellement utilisées pour l’intervention Identique au coût réellement supporté par la
Communauté de communes

Désignation : Section 7.03 Forfait

Consommables 10 €

Désignation : Section 7 .04 Forfait

Recyclage des déchets 1 €

Désignation Section 7.05 Forfait

Valise diagnostic 37 € pour un VL
65 € pour un PL

Désignation : Section 7.06 Tarif horaire

Contrôle technique Identique au coût réellement supporté par la
Communauté. Les frais de main-d’oeuvre sont

facturés sur les bases décrites au 7.01

Cette nouvelle orientation nécessitera de faire évoluer la convention d’origine entre la Ville
de  Landerneau  et  la  Communauté,  notamment  avec  la  prise  en  compte  des  recettes
générées par ces prestations qui viendront en déduction de la charge financière résiduelle
de fonctionnement à supporter par la Ville et la Communauté.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu  les  contrats  de  délégation  de  services  publics  passés  au  titre  de  l’eau  potable  et
l’assainissement avec la SPL Eau du Ponant et notamment leur article 4.8, 
Vu les orientations proposées dans la présente délibération,
Vu le projet de convention joint en annexe,
Vu la grille tarifaire 2019
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 11 juin 2019
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 14 mai 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : Approuve :
• l’orientation  proposée,  d’élargir  les  activités  du  garage  aux  communes  du

territoire,  sur  la  base  des  orientations  retenues pour  l’entretien  de  la  flotte
véhicules Eau du Ponant,

• le projet de convention présenté en annexe qui servira de base pour la gestion
d’interventions  ponctuelles  ou  permanentes  d’équipements  ou  véhicules  de
tous types dans la limite des compétences exercées par le garage,

•  la grille tarifaire applicable au 1er juillet 2019,
• l’avenant  à  la  convention  passée  entre  la  Ville  de  Landerneau  et  la

Communauté,
Article 2 : Autorise le président à signer les conventions d’accès au service garage
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avec la SPL Eau du Ponant et les communes du territoire et l’avenant à la convention
passée entre la Ville de Landerneau et la Communauté.

Le tarif horaire objet de la convention entre la Ville de Landerneau et la Communauté acté
par délibération n° 2017-91 du 30 juin 2017 reste inchangé pour 2019

#signature#
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